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Informations école Duguesclin – 2020-2021 
 

 

La contribution des familles (= scolarité) recouvre la participation des dépenses non prises en 
charge par l'état (constructions, annuités d'emprunt, équipements pédagogiques...), tous les 
frais de fonctionnement et les cotisations de participation aux structures de l'enseignement 
catholique à l'exception de la cotisation A.P.E.L. 
Les frais liés à certaines activités péri-éducatives (sorties, voyages...) sont demandés en 
complément. 
Les fichiers élèves (anglais, mathématiques, lecture en CP) sont facturés aux familles. 

Afin d'encourager les familles qui le peuvent à la Solidarité à l'intérieur de notre école et à un 
meilleur équilibre budgétaire, nous vous proposons 2 tarifs ; merci de remplir et de retourner 
la feuille indiquant votre choix dès la rentrée. 

 

 
Par enfant 

TARIF A 
10 prélèvements 

de 33,50 € 

TARIF B (solidarité) 
10 prélèvements 

de 33,50 + ……… = ………. € 

À partir du 
3ème 
enfant 

10% de réduction pour 
chaque enfant 30,15 € 

 
30,15 + …... = …... € 

 

Nous proposons aux familles qui le souhaitent un prélèvement automatique pour la cantine, 
l'étude, la garderie et la contribution des familles. 

 
A la fin de chaque mois, les familles recevront par mail une facture estimée sur la base de 
l'ensemble des frais (contributions, cantine, garderie et étude…). 
Les prélèvements automatiques pour le paiement se feront d’octobre à juillet (donc sur 10 
mois) vers le 10 de chaque mois avec un solde en juillet, lors du dernier prélèvement. 
Les familles qui le souhaitent pourront régler par chèque à réception de la facture qui 
sera ajustée à chaque trimestre. 

 
  

GARDERIE du 
matin 

½ heure 1,20 € 

GARDERIE du 
soir 

16h45 - 17h30 
17h30 - 18h30 

2,00€ 
2,00€ 

ÉTUDE 1 étude (16h45- 17h30) 2,00 
€ 

 
 

CANTINE 

1 repas enfant habitant Léhon ou 
Dinan 

4,10 € / repas 

1 repas enfant autres communes 4,62 €/repas 

 
NB – Garderie : Au-delà de 18h30, il sera demandé 5€/enfant/15minutes. 

Les familles qui connaissent des difficultés ne doivent pas hésiter à nous en avertir afin que 
soient trouvées des solutions compatibles avec leurs intérêts et ceux de l'école.


